
Fiche des constatations effectuées lors d'une visit e d’Inspection
ICPE

DRIRE Bourgogne

Groupe de Subdivisions : 58/89 Subdivision : SUB 3

Nom(s) du ou des inspecteurs : Eric GIROUD
Date de la lettre d’annonce de l’inspection : 23/11/2009 Date de l’inspection : 09/12/2009
Type d’inspection  :  approfondie ou  courante     ou        ponctuelle
                                               inopinée ou  non inopinée

 planifiée ou  circonstancielle
Motif de la planification : carrière à visiter tous les ans (c1)

Etablissement : MEAC

Commune:  CIEZ.

Activité principale  : carrière et traitement de matériaux

 A

Priorité : autre

Thèmes : Respect autorisation ICPE
Liste des installations inspectées : carreau de la carrière
Référentiels de l’inspection :
• Arrêté préfectoral du 09 octobre 1985 autorisant M. le Directeur de la Société des Carrières de Jussy à exploiter

une carrière sur le territoire de la commune de CIEZ ;

Liste des noms et qualités des personnes rencontrées sur le site lors de l’inspection :
M.HUCHET, directeur environnement et ressources minérales
M. BON, directeur technique ;
M.LETEUR, chef de carrière

Principales constatations effectuées :

Voir tableaux des constats en annexe 1

Conclusions ou suites envisagées : Courrier à l’exploitant

Liste des documents établis suite à la visite : Lettre à l’exploitant

A Auxerre, le 22 décembre 2009

 L’Inspecteur des Installations Classées

signé
                     Eric GIROUD



Article Points vérifiés Conformité Observations

Arrêté du 09 octobre 1985 relatif à la carrière

1 Emprise de la carrière Oui Selon le plan fourni

3.1 Bornage des terrains

Respect de la bande de protection de 10m

Oui

Oui

Selon le plan fourni

Selon le plan fourni

3.2 Mise en place de panneaux sur les voies d’accès
avec la référence et la date de l’arrêté, l’objet des
travaux.

Carrière ceinturée par une clôture robuste
constamment en bon état, constituée par 5 rangs
de fils de fer barbelés montés sur pieux d’accacias,
ou par toute autre clôture défensive au moins
équivalente.

La clôture doit être placée à 10 mètres au moins
du bord supérieur des fouilles.

Mise en place de panneaux signalant le danger

Oui

Oui

Oui

Oui

Accès condamné par une barrière

Existence de clôture selon le plan fourni 

3.3 Cote minimales d’extraction de230m NGF Oui

4.1 Seules les zones destinées à l’extraction peuvent
être défrichées

----- Un nouveau dossier de demande est
prévu pour fin 2010.

4.2.1 Pas de stockage d’hydrocarbures

Ravitaillement des engins sur aire étanche

Oui

Oui

4.6.3 Les terres de découvertes, déblais, stériles et
matériaux sont stockés séparément les uns des
autres et de telle façon que leur hauteur ne fassent
pas saillies dans le paysage.

Oui

5.2 L’exploitant doit tenir un mémoire exposant le
mode d’exploitation et un plan explicatif

Oui Le mémoire correspond au dossier
« Garanties Financières » réalisé en
août 1998.

6.1
4émé
alinéa

En ce qui concerne la bordure Est, 5 ans avant
l’échéance, l’exploitant doit informer le préfet et la
drire de son intention d’étendre ou non
l’exploitation sur les terrains avoisinants.

Oui Courrier du 08/12/2009

Réserve de 100 000 tonnes sur le site
actuel


